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Description

[0001] La présente invention concerne les installations
de transport par câble tel que des tramways, funiculaires
ou navettes. Il existe en effet des systèmes auto propulsé
tels que les trains qui sont mus par des moteurs électri-
ques linéaires ou non, ou par des moteurs diesel et des
systèmes tracté par câbles.
[0002] Ce type d’installation comporte des cabines ou
des wagons qui nécessitent un support pour leur guidage
et des moyens de traction. Le plus souvent le guidage
est assuré par deux rails sur lesquels la cabine équipée
de roues circule. Ces rails servent au guidage par l’inter-
médiaire de deux roues. Chaque rail est en contact avec
une ou deux roues selon le cas. Soit chaque roue roule
sur un rail soit les deux roue roule de part et d’autre du
même rail.
[0003] La traction est assurée par un ou plusieurs câ-
bles, chaque câble formant une boucle fermée tournant
dans le même sens ou alternativement dans un sens
puis dans l’autre selon le cas. Un tel dispositif de transport
pour une installation de transport par câble, est connu
par les documents FR-A1-2 597 424, FR-A1-2 658 772
et FR-A1-2 500 799.
[0004] La cabine ou le wagon est relié au câble soit de
façon fixe soit de façon amovible. Quand la cabine est
reliée de façon fixe au câble celui-ci tourne dans un pre-
mier sens pour amener la cabine d’un terminal à l’autre,
puis en sens inverse pour effectuer le retour. Quand la
cabine est reliée de façon amovible, tel que décrit dans
le brevet EP 611 220, une pince de fixation permet de
passer d’un câble à l’autre et ainsi de changer de câble
en bout de ligne ou au cours du parcours dans le cas de
système dit « long loop » où plusieurs câbles se succè-
dent sur le parcours, ces passages constituent des es-
pèces de relais dans le parcours.
[0005] Ces différents systèmes entrainent des aména-
gements importants pour assurer le guidage des cabines
et on a cherché à réduire l’encombrement en utilisant
des systèmes à une seule voie de circulation. Ces sys-
tèmes nécessitent la création de zones de croissement
aussi appelés « by-pass » afin qu’au moins deux cabines
puissent circuler en même temps. Ces zones de croise-
ment sont le plus souvent placées à des arrêts.
[0006] Cependant, ces systèmes peuvent nécessiter
des aiguillages complexes pour permettre aux cabines
d’aborder chaque zone de croissement. L’aiguillage doit
comporter deux rails mobiles pour diriger les roues de
chaque cabine dans le cas où chaque roue circule sur
un rail propre, l’aiguillage est alors lourd à manipuler et
encombrant.
[0007] Un autre système a été développé consistant à
placer un rail auxiliaire au droit de l’entrée de la zone de
croisement, ledit rail est situé à l’extérieur guidant la roue
extérieure de la cabine d’un coté ou de l’autre, la roue
intérieure étant momentanément sans guidage jusqu’à
l’entrée à la station.
[0008] Dans le cas où la cabine est dirigée par un seul

rail, le parcours comprend deux rails dédiés soit à l’aller
soit au retour, la cabine changeant de rail en bout de
trajet (au terminus).
[0009] L’inconvénient de ces types de systèmes est
qu’ils nécessitent d’avoir au moins un mur latéral continu
sur tout le trajet de la cabine afin d’y placer le rail ou les
rails de guidage, ce qui entraine un encombrement plus
important. La place disponible pour installer ces moyens
de transport est parfois limitée quand ils doivent s’insérer
dans des rues existantes tout en permettant une circu-
lation des autres véhicules et des piétons.
[0010] L’objet de la présente invention est de proposer
un dispositif de transport à la fois simple et peu encom-
brant.
[0011] Le dispositif de transport selon l’invention com-
prend une cabine pour recevoir des passagers, un sys-
tème de guidage et un système de traction par câble, il
est caractérisé en ce que le système de guidage est cons-
titué d’un rail central unique, placé au milieu de la cabine,
auquel coopère des éléments tels que par exemple des
roues solidaires de la cabine ou des patins si le train se
déplace a faible vitesse. Ainsi il n’y a plus de mur latéral
pour soutenir le ou les rails de guidage ce qui permet de
limiter la largeur de la voie neutralisée par le dispositif.
Les roues de la cabine peuvent être situées latéralement
de chaque coté du rail central.
[0012] Selon une caractéristique particulière, le systè-
me de traction est disposé sur au moins un des cotés de
la cabine. Chaque cabine est donc tractée par un câble
situé sur le coté de la voie, ceci est beaucoup moins
pénalisant que le rail puisque ce câble n’a besoin que
d’un support ponctuel, ce qui ne nécessite que la pose
de plots de support et non d’un mur.
[0013] Selon une disposition particulière, le système
de traction peut comprendre deux câbles disposés de
chaque coté de la cabine. Dans ce cas, chacun des câ-
bles est affecté à un sens de circulation de la cabine.
C’est en particulier le cas où on a une voie unique et un
évitement lors des croisements.
[0014] Selon une variante, la cabine est accrochée de
façon fixe sur le câble du système de traction. Ainsi cha-
que cabine a un câble attitré et dans le cas où il n’y a
qu’une voie de circulation, la distance entre chaque ca-
bine et la gestion du déplacement des cabines sont dé-
finies pour que les cabines ne puissent se croiser que
dans des zones de croisement lorsqu’il y en a.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, la cabine
est accrochée de façon amovible au câble de traction,
par l’intermédiaire d’une pince. L’avantage de cette con-
figuration est que les cabines peuvent changer de câble
soit en fin de course au terminus pour repartir dans l’autre
sens, soit en cours de parcours dans les configurations
dit « long loop ».
[0016] Selon une caractéristique particulière, le câble
de traction est en boucle fermée. Le câble constitue une
boucle fermée tournant entre deux poulies terminales et
des poulies intermédiaires.
[0017] Selon l’invention, le système de traction com-
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prend plusieurs câbles en boucle fermée et présentant
des zones de recouvrement. C’est un système « long
loop », les zones de recouvrement servent au transfert
de la pince de la cabine d’un des câbles vers l’autre pour
que la cabine puisse poursuivre son parcours dans la
partie suivante.
[0018] Selon une autre variante, le dispositif circule au
moins partiellement sur une voie unique et ladite voie de
circulation comprend des zones de croisement des ca-
bines où la voie de circulation se divise en deux voies.
L’avantage d’une voie unique est l’encombrement réduit
du dispositif. Les cabines se croisent dans ces zones de
croisement qui sont le plus part du temps des stations
où les passagers peuvent descendre des cabines. Le
dispositif peut aussi circuler totalement sur une voie uni-
que. En effet on peut imaginer une voie unique avec un
rail central et un train en mode « va et vient » ou une voie
unique avec un court circuit ou « by pass » avec un rail
central et deux trains en mode « va et vient » ou encore
deux voies parallèles : 2 fois une voie unique avec un
rail central et un train en mode « va ou vient ».
[0019] Selon une caractéristique particulière, la voie
unique se divise en deux voies grâce à un aiguillage.
[0020] Selon une première variante, l’aiguillage est
constitué de deux lames chacune étant articulées à l’une
des deux voies. Chaque lame est articulée sur une des
deux voies de la zone de croisement, et selon si on veut
diriger la cabine sur l’une ou l’autre des voies, la lame
correspondante à la voie où l’on souhaite engager la ca-
bine est mise en continuité avec la voie unique.
[0021] Selon une deuxième variante, l’aiguillage est
constitué de deux lames rigides reliées entre elles par
au moins une traverse. Les lames sont reliées de façon
convergente sur les traverses ; l’ensemble des deux la-
mes et des traverses pouvant coulisser pour mettre une
des deux lames en continuité d’un coté avec la voie uni-
que et de l’autre avec une des voies de la zone de croi-
sement.
[0022] Selon une caractéristique particulière, la cabine
est montée sur cousins d’air. Dans le cas où le guidage
de la cabine n’est pas assuré par le roulement sur les
rails mais par le contact latéral des roues sur le rail, la
cabine doit être supportée pour son déplacement, ce qui
est alors réalisé par cousin d’air.
[0023] D’autres avantages apparaîtront mieux à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, donnée à titre
indicatif et nullement limitatif, et en référence aux dessins
annexés présentés ci-après :

- La figure 1 représente un système avec deux voies
une station à chaque extrémité et une station cen-
trale,

- La figure 2 représente un système avec deux voies
et une station relais en plus de la figure 1,

- La figure 3 représente un système en mode va et
vient avec une voie une station à chaque extrémité

et une station centrale optionnelle,

- La figure 3bis représente un système en mode « long
loop » avec une voie, une station à chaque extrémité
et une station intermédiaire relais au minimum,

- La figure 4a représente une vue de face d’une cabine
selon un premier état de la technique, avec deux
guidages latéraux par véhicule,

- La figure 4b représente une vue de face d’une cabine
selon un deuxième état de la technique, avec un
guidage latéral par véhicule,

- La figure 4c représente une vue de face d’une cabine
selon un troisième état de la technique,

- La figure 4d représente une vue de face d’une cabine
selon un quatrième état de la technique, avec deux
guidages latéraux par véhicule

- La figure 5 représente une vue de face d’une cabine
selon l’invention,

- La figure 6 montre une première variante d’aiguillage
dans une première position,

- La figure 7 montre la même première variante
d’aiguillage dans une deuxième position,

- La figure 8 montre une deuxième variante d’aiguilla-
ge dans une première position,

- La figure 9 montre une deuxième variante d’aiguilla-
ge dans une deuxième position.

[0024] La figure 1 illustre un système simple où chaque
cabine 1 a son câble et sa voie de circulation 2. Une ou
plusieurs stations S2 sont placées sur le parcours.
[0025] La figure 2 illustre une variante du précédent
système où le trajet est réalisé grâce à plusieurs câbles
3, 3’. En effet, pour que la traction des cabines 1 soit
optimum le câble 3 doit être suffisamment tendu pour
tirer la ou les cabines 1 et à partir d’une certaine longueur
cette tension n’est plus atteinte, il faut donc prévoir un
deuxième câble 3’ pour assurer la traction des cabines
1 sur la suite du parcours. On peut ainsi réaliser un par-
cours de n’importe quelle longueur en ajoutant à chaque
fois un nouveau câble 3’. Dans ce cas, la cabine 1 passe
d’un câble à l’ autre par l’intermédiaire d’une pince amo-
vible (non représentée) dans une station S3, comme il-
lustré à la figure 3bis.
[0026] La figure 3 montre un système à plusieurs ca-
bines 1 et à une seule voie de circulation 2 avec une ou
plusieurs stations S2 qui sert de zone de croisement aux
cabines circulant en sens inverse.
[0027] La figure 3bis illustre une variante du système
précédent où une station intermédiaire S2 permet à la
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cabine 1 de passer d’un premier câble 3 à un deuxième
câble 3’ aussi appelé « mode long loop ».
[0028] Sur la figure 4a on voit une cabine 1 avec deux
rails de guidage horizontaux 20 sur chacune desquels
roule une roue 10. La cabine 1 est donc équipée de roues
10 disposées sous la cabine 1 mais dont l’axe de rotation
est vertical permettant le roulement de chacune des
roues 10 sur les rails horizontaux 20. La traction est as-
surée par un câble 3 situé latéralement par rapport à la
voie de roulement et soutenu par des poulies 30 placées
sur le coté de la voie de circulation. La cabine 1 se dé-
place sur deux cousins d’air 11. Une troisième roue 101
également placée sous la cabine à l’extérieur d’une des
deux roues 10 permet le guidage de la cabine 1 dans les
zones de croisement aux stations. La cabine 1 est reliée
au câble 3 par une pince 12.
[0029] La cabine 1 illustrée à la figure 4b comporte
deux roues 10 disposées sous la cabine 1 avec un axe
de rotation vertical les deux roues 10 roulant sur un seul
rail 20 disposé verticalement. La traction est assurée par
un câble 3 placé à l’extérieur de la voie de circulation de
la cabine 1, ledit câble est soutenu par des poulies 30
situées sur le coté de ladite voie de circulation et le long
de celle-ci. La cabine 1 est reliée au câble 3 par une
pince 12. Le principe de ce dispositif est décrit dans le
brevet FR 2 942 194.
[0030] Dans la figure 4c, la cabine 1 a des roues 10
en acier disposées sous ladite cabine 1 et avec un axe
de rotation horizontal. Les rails 20 sont disposés vertica-
lement et les roues 10 roulent de façon classique sur les
rails 20. La traction est assurée par un câble 3 placé
entre les deux roues 10, ledit câble est soutenu par une
poulie 30 situé en dessous de la cabine 1 entre les deux
rails de guidage 20. La cabine 1 est reliée au câble 3 par
une pince 12.
[0031] La cabine 1 illustrée à la figure 4d a deux roues
10 disposées sous ladite cabine 1 et avec un axe de
rotation vertical. Ces roues 10 coopèrent avec des rails
de guidage 20 placés sur les cotés latéraux de la voie
de circulation. La traction est assurée par un câble 3 pla-
cé sous la cabine 1. La cabine 1 est reliée au câble 3 par
une pince 12.
[0032] On peut voir que plusieurs de ces modes de
réalisation nécessitent des rails 20 latéraux placés en
dehors de la voie de circulation. Ces rails 20 sont fixés
sur un muret latéral 21 qui court tout le long de la voie
de circulation.
[0033] La figure 5 montre une cabine selon l’invention
où le rail de guidage 20 est central. Deux roues 10 soli-
daires de la cabine 1 roulent de chaque coté du rail 20.
Un cousin d’air 11 permet le déplacement de la cabine
1. La traction est assurée par un câble 3 sur lequel une
pince 12 est accrochée. La pince 12 est solidaire d’un
des cotés de la cabine 1. Le câble est maintenu par des
poulies 4. Il est possible d’utiliser des roues avec des
pneus ou des roues fer sans sortir du cadre de la présente
invention.
[0034] Les figures 6 et 7 illustrent un aiguillage 22’ mo-

bile en translation entre une position où le rail 220’ est
dans le prolongement du rail 200 (figure 6) et une deuxiè-
me position où le rail 221’ est en continuité avec le rail
201 (figure 7). Selon le cas, on positionne l’aiguillage
22’dans une des 2 positions. Les deux rails 220’ et 221’
sont reliés entre eux par au moins une traverse 223.
[0035] L’aiguillage 22 représenté aux figures 8 à 9 est
constitué de 2 rails 220 et 221 qui sont articulés à l’entrée
d’une station S2 ou S3, respectivement sur le rail 200 ou
201 de la station. La commande est réalisé par exemple
électriquement comme illustré figures 8 et 9. La com-
mande de l’aiguillage peut être faite grâce à au moins
une traverse 223 sur laquelle sont fixés chacun des rails
220 et 221.
[0036] Nous allons décrire le mode de circulation des
cabines 1 selon l’invention.
[0037] Les cabines 1 partent d’un des terminus ou
d’une station intermédiaire S2 guidées par le rail central
20 et tracté par un câble 3 situé par exemple sur le coté
droit de la voie de circulation. A l’approche d’une station
S2 ou d’une zone de croisement un aiguillage 22 placé
à l’entrée dirige une première cabine 1 du coté où est
situé le câble 3, dans l’exemple précédent à droite de la
station S2. A la sortie de la station, l’aiguillage 22 placé
en sortie qui était en position pour diriger une deuxième
cabine 1 circulant en sens inverse de l’autre coté de la
station S2, se déplace pour rediriger la cabine 1 vers le
rail central 20 après la station S2.
Dans le cas d’une voie de circulation en « long loop »,
certaines stations S3 servent en plus à transférer la pince
de la cabine 1 d’un câble 3 à un câble 3’ lors de l’arrêt.

Revendications

1. Dispositif de transport comprenant une cabine (1)
pour recevoir des passagers, un système de guida-
ge, un système de traction par câble (3), caractérisé
en ce que le système de guidage est constitué d’un
rail (2) central unique placé au milieu de la cabine
sur lequel roule des roues (10) solidaires de la cabine
(1) et que le système de traction comprend plusieurs
câbles (3) en boucle fermée et présentant des zones
de recouvrement.

2. Dispositif de transport selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que le système de traction est dis-
posé sur au moins un des cotés de la cabine (1).

3. Dispositif de transport selon une des revendications
précédentes caractérisé en ce que le système de
traction comprend deux câbles (3) disposés de cha-
que coté de la cabine (1).

4. Dispositif de transport selon une des revendications
précédentes caractérisé en ce que la cabine (1) est
accroché de façon fixe sur le câble (3) du système
de traction.
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5. Dispositif de transport selon une des revendications
1 à 3 caractérisé en ce que la cabine (1) est accro-
ché de façon amovible au câble de traction (3).

6. Dispositif de transport selon une des revendications
précédentes caractérisé en ce que la cabine (1) est
montée sur cousins d’air (11).

7. Voie de circulation équipé d’un dispositif de transport
selon une des revendications précédentes caracté-
risé en ce la voie est unique et que ladite voie de
circulation comprend des zones de croisement des
cabines (1) où la voie de circulation se divise en deux
voies.

8. Voie selon la revendication précédente caractérisé
en ce que la voie unique se divise en deux voies
grâce à un aiguillage (22, 22’).

9. Voie selon la revendication précédente caractérisé
en ce que l’aiguillage (22) est constitué de deux la-
mes (220, 221) chacune étant articulées à l’une des
deux voies (200, 201).

10. Voie selon une des revendications 8 ou 9 caracté-
risé en ce que l’aiguillage (22, 22’) est constitué de
deux lames (220, 221, 220’, 221’) rigides reliées en-
tre elles par au moins une traverse (223).

Patentansprüche

1. Transportvorrichtung, umfassend eine Kabine (1) für
den Empfang der Passagiere, ein Führungssystem,
ein Zugsystem durch Kabel (3), dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Führungssystem von einer ein-
zigen zentralen Schiene (2) gebildet ist, die in der
Mitte der Kabine platziert ist, auf der mit der Kabine
(1) fest verbundene Räder (10) rollen und dass das
Zugsystem mehrere Kabel (3) in geschlossener
Schleife umfasst und Abdeckungszonen aufweist.

2. Transportvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das Zugsystem auf mindes-
tens einer der Seiten der Kabine (1) angeordnet ist.

3. Transportvorrichtung nach einem der vorangehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das Zugsystem zwei Kabel (3) umfasst, die auf jeder
Seite der Kabine (1) angeordnet sind.

4. Transportvorrichtung nach einem der vorangehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Kabine (1) fest an dem Kabel (3) des Zugsystems
angehängt ist.

5. Transportvorrichtung nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Kabine

(1) lösbar an dem Zugkabel (3) angehängt ist.

6. Transportvorrichtung nach einem der vorangehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Kabine (1) auf Luftkissen (11) angebracht ist.

7. Zirkulationsweg, ausgestattet mit einer Transport-
vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Weg ein-
zig ist und dass der Zirkulationsweg Kreuzungsbe-
reiche der Kabinen (1) umfasst, wo sich der Zirkula-
tionsweg in zwei Wege teilt.

8. Weg nach dem vorangehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass sich der einzige Weg dank
einer Weiche (22, 22’) in zwei Wege teilt.

9. Weg nach dem vorangehenden Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass die Weiche (22) von zwei
Zungen (220, 221) gebildet ist, wobei jede an einem
der zwei Wege (200, 201) angelenkt ist.

10. Weg nach einem der Ansprüche 8 oder 9, dadurch
gekennzeichnet, dass die Weiche (22, 22’) von
zwei starren Zungen (220, 221, 220’, 221’) gebildet
ist, die durch mindestens einen Querträger (223) mit-
einander verbunden sind.

Claims

1. Transport device comprising a cabin (1) to be occu-
pied by passengers, a guidance system, a traction
system (3) by cable, characterised in that the guid-
ance system is composed of a single central rail (2)
located in the middle of the cabin on which wheels
(10) fixed to the cabin (1) turn and in that the traction
system comprises several cables (3) in closed loops
with overlapping areas.

2. Transport device according to claim 1, character-
ised in that the traction system is arranged on at
least one of the sides of the cabin (1).

3. Transport device according to either of the above
claims, characterised in that the traction system
comprises two cables (3) located one on each side
of the cabin (1).

4. Transport device according to either of the above
claims, characterised in that the cabin (1) is at-
tached in a fixed manner to the cable (3) of the trac-
tion system.

5. Transport device according to any one of claims 1
to 3, characterised in that the cabin (1) is attached
removably to the traction cable (3).
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6. Transport device according to one of the above
claims, characterised in that the cabin (1) is mount-
ed on air cushions (11).

7. Track equipped with a transport device according to
one of the previous claims, characterised in that it
is a single track and in that said track comprises
crossing areas for cabins (1) in which the track is
divided into two tracks.

8. Track according to the previous claim, character-
ised in that the single track divides into two tracks
due to a switch (22, 22’).

9. Track according to the previous claim, character-
ised in that the switch (22) is composed of two
blades (220, 221), each being articulated to one of
two tracks (201, 202).

10. Track according to one of claims 8 or 9, character-
ised in that the switch (22, 22’) is composed of two
rigid blades (220, 221, 220’, 221’), being connected
to each other by at least one cross-piece (203) .
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